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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2021/451 DE LA COMMISSION 

du 17 décembre 2020 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

ANNEXE V 

INSTRUCTIONS POUR LA DECLARATION RELATIVE AUX INFORMATIONS FINANCIERES 

 

9. ENGAGEMENTS DE PRÊT, GARANTIES FINANCIÈRES ET AUTRES ENGAGEMENTS (9) 

102. Les expositions de hors bilan incluent les éléments de hors bilan énumérés à l’annexe I du CRR. 

Dans les modèles 9.1, 9.1.1 et 9.2, toutes les expositions de hors bilan énumérés à l’annexe I du CRR 

sont ventilées entre les engagements de prêt, les garanties financières et les autres engagements. 

103. Les informations concernant les engagements de prêt, les garanties financières et les autres 

engagements donnés et reçus incluent les engagements révocables et irrévocables. 

104. Les engagements de prêt, garanties financières et autres engagements donnés figurant sur la 

liste de l’annexe I du CRR peuvent être des instruments relevant d’IFRS 9, s’ils sont évalués à la juste 

valeur par le biais du compte de résultat ou soumis aux règles de dépréciation d’IFRS 9, ou des 

instruments relevant d’IAS 37 ou d’IFRS 4. 

105. Selon les normes IFRS, les engagements de prêt, garanties financières et autres engagements 

donnés sont déclarés dans le modèle 9.1.1 dès lors qu’ils remplissent l’une des conditions suivantes: 

(a) ils sont soumis aux règles de dépréciation d’IFRS 9; 

(b) ils sont désignés comme évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat 

conformément à IFRS 9; 

(c) ils relèvent d’IAS 37 ou d’IFRS 4. 

106. Les passifs comptabilisés comme pertes de crédit pour les garanties financières et les 

engagements donnés visés aux points a) et c) du paragraphe 105 de la présente partie de la présente 

annexe sont déclarés en tant que provisions, quels que soient les critères d’évaluation appliqués. 

107. Les établissements appliquant les normes IFRS déclarent le montant nominal et les provisions 

des instruments soumis aux règles de dépréciation d’IFRS 9, y compris ceux évalués au coût initial 

diminué du montant cumulé des produits comptabilisé, ventilés par stade de dépréciation, sauf 

lorsqu'ils sont considérés comme dépréciés lors de la comptabilisation initiale conformément à la 

définition des actifs dépréciés dès leur acquisition ou leur création figurant dans l'annexe A d’IFRS 9. 

Pour ces expositions, le montant nominal et les provisions sont déclarés séparément, en dehors des 

stades de dépréciation dans le modèle 9.1.1. 

108. Lorsqu’un instrument de créance inclut un instrument au bilan et un instrument hors bilan, 

seul le montant nominal de l’engagement est déclaré dans le modèle 9.1.1. Si l’entité déclarante n’est 

pas en mesure d’indiquer séparément les pertes de crédit attendues pour les éléments du bilan et les 

éléments hors bilan, elle déclare les pertes de crédit attendues sur l’engagement avec le montant 

cumulé de dépréciation de la composante inscrite au bilan. Si le total des pertes de crédit attendues 

dépasse la valeur comptable brute de l’instrument de créance, la différence est déclarée en tant que 

provision dans la colonne appropriée du modèle 9.1.1 (IFRS 9.5.5.20 et IFRS 7.B8E). 
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109. Une garantie financière ou un engagement de prêt à un taux inférieur à celui du marché qui 

est évalué(e) conformément à IFRS 9.4.2.1, point d), et dont la correction de valeur pour pertes est 

déterminée conformément à IFRS 9.5.5, est déclaré(e) dans la colonne appropriée. 

110. Si des engagements de prêt, garanties financières et autres engagements sont évalués à la 

juste valeur conformément à IFRS 9, les établissements déclarent dans le modèle 9.1.1, dans des 

colonnes distinctes, le montant nominal et le montant cumulé des variations négatives de la juste 

valeur dues au risque de crédit de ces garanties financières et engagements. Le «Montant cumulé des 

variations négatives de la juste valeur dues au risque de crédit» est déclaré en appliquant les critères 

du paragraphe 69 de la présente partie. 

111. Le montant nominal et les provisions des autres engagements ou garanties relevant d’IAS 37 

ou d’IFRS 4 sont déclarés dans des colonnes distinctes. 

112. Les établissements utilisant un référentiel national fondé sur la BAD déclarent dans le modèle 

9.1 le montant nominal des engagements et garanties financières visés aux paragraphes 102 et 103, 

ainsi que le montant des provisions requises pour ces expositions de hors bilan. 

113. Les «Engagements de prêts» sont des engagements fermes d’octroi de crédit à des conditions 

prédéfinies, à l’exception de ceux constituant des dérivés car ils peuvent faire l’objet d’un règlement 

net en espèces ou par livraison ou émission d’un autre instrument financier. Font partie de la catégorie 

«Engagements de prêt» les éléments suivants de l’annexe I du CRR:  

(a) «Dépôts terme contre terme (forward deposits)». 

(b) «Facilités de découvert non tirées» qui se composent des engagements de prêter ou 

d’accorder des crédits par acceptation, selon certaines conditions prédéfinies. 

114. Les «Garanties financières» sont des contrats qui impliquent que l’émetteur procède à des 

paiements prédéfinis afin de rembourser le porteur en cas de perte subie lorsqu’un débiteur donné 

omet de rembourser sa dette selon les conditions originales ou modifiées d’un instrument de créance, 

y compris les garanties fournies pour d’autres garanties financières. Selon les normes IFRS, ces contrats 

doivent répondre à la définition d’un contrat de garantie financière dans IFRS 9.2.1(e) et IFRS 4.A. Font 

partie de la catégorie «Garanties financières» les éléments suivants de l’annexe I du CRR:  

(a) «Cautionnements constituant des substituts de crédits»;  

(b) «Dérivés de crédit» qui satisfont à la définition des garanties financières; 

(c) «Lettres de crédit stand-by irrévocables constituant des substituts de crédit»; 

115. Font partie de la catégorie «Autres engagements» les éléments suivants de l’annexe I du CRR:   

(a) «Fraction non versée d’actions et de titres partiellement libérés»;  

(b) «Crédits documentaires, accordés ou confirmés»;  

(c) «Crédits commerciaux de hors bilan»; 

(d) «Crédits documentaires où les marchandises servent de garantie et autres opérations se 

dénouant d’elles-mêmes»;  

(e) «Garanties» (y compris cautionnements de marchés publics et garanties de bonne fin) et 

«Cautionnements ne constituant pas des substituts de crédit»; 

(f) «Garanties d’expédition, engagements douaniers et fiscaux»; 
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(g) «Facilités d’émission d’effets» (Note issuance facilities ou NIF) et «Facilités renouvelables de 

prise ferme» (Revolving underwriting facilities ou RUF); 

(h) «Facilités de découvert non tirées» qui se composent d’engagements de prêter ou d’accorder 

des crédits par acceptation, dont les conditions n’ont pas été définies au préalable;  

(i) «Facilités de découvert non tirées» qui se composent d’engagements d’«acheter des titres» 

ou d’«accorder des cautionnements»: 

(j) «Facilités de découvert non tirées pour cautionnements de marchés publics et garanties de 

bonne fin»; 

(k) «Autres éléments de hors bilan» de l’annexe I du CRR. 

116. Selon les normes IFRS, les éléments suivants sont inscrits au bilan et ne doivent donc pas être 

déclarés en tant qu’expositions de hors bilan: 

(a) les «Dérivés de crédit» qui ne satisfont pas à la définition des garanties financières sont des 

«Dérivés» au sens d’IFRS 9; 

(b)  les «Acceptations» représentent les obligations pour l’établissement de payer à l’échéance la 

valeur faciale d’une lettre de change, montant qui doit normalement couvrir le prix de vente des biens. 

Elles sont donc comptabilisées comme «Créances clients» au bilan; 

(c) les «Endos d’effets» qui ne satisfont pas aux critères de décomptabilisation d’IFRS 9; 

(d) les «Transactions avec recours» qui ne satisfont pas aux critères de décomptabilisation d’IFRS 

9; 

(e) les «Engagements d’achat à terme» constituent des «Dérivés» au sens d’IFRS 9; 

(f) les «Opérations de mise en pension d’actifs» visées à l’article 12, paragraphes 3 et 5, de la 

directive 86/635/CEE. Dans ces contrats, le cessionnaire peut, sans y être contraint, revendre l’actif au 

prix convenu au préalable, à une date donnée (ou à préciser). Dès lors, ces contrats ne constituent pas 

des dérivés au sens de l'annexe A d'IFRS 9. 

117. Le poste «dont: non performants» concerne le montant nominal des engagements de prêt, 

garanties financières et autres engagements donnés qui sont considérés comme non performants 

conformément aux paragraphes 213 à 239 de la présente partie. 

118. Pour les garanties financières, engagements de prêt et autres engagements donnés, le 

«montant nominal» est le montant qui représente le mieux l’exposition maximale de l’établissement 

au risque de crédit, compte non tenu des sûretés détenues ou des rehaussements de crédit. En 

particulier, pour les garanties financières accordées, le montant nominal est le montant maximum que 

l'entité devrait payer si la garantie devait être activée. En ce qui concerne les engagements de prêt, le 

montant nominal est le montant non tiré que l'établissement s'est engagé à prêter. Les montants 

nominaux sont les valeurs d’exposition avant application des facteurs de conversion et des techniques 

d’atténuation du risque de crédit. 

119. Dans le modèle 9.2, pour les engagements de prêt reçus, le montant nominal est le montant 

total non tiré que la contrepartie s’est engagée à prêter à l’établissement. Pour les autres engagements 

reçus, le montant nominal est le montant total engagé par l’autre partie dans la transaction. Pour les 

garanties financières reçues, le «montant maximum de garantie à prendre en considération» est le 

montant maximum que la contrepartie devrait payer si la garantie devait être activée. Lorsqu’une 
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garantie financière reçue a été accordée par plusieurs garants, le montant garanti n’est déclaré qu’une 

seule fois dans ce modèle et affecté au garant qui s'avère le plus pertinent pour l'atténuation du risque 

de crédit. 


